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COMPTE RENDU SUCCINCT DU COMITÉ SYNDICAL 
DU SMT ARTOIS-GOHELLE DU 29 SEPTEMBRE 2016 

 
La présidence a été assurée par M. Laurent DUPORGE, président, assisté de M. Jean-Pierre CORBISEZ, 1er 
Vice-Président et M. Daniel DELCROIX, 2nd Vice-Président 
 
Titulaire(s) présent(s) : M. Laurent DUPORGE ; M. Yvon LEJEUNE jusqu’au point n°11 inclus ; M. Eugène 
BINAISSE ; M. André JAKUBOWSKI ; M. Jean-Pierre CORBISEZ ;  M. Philippe KEMEL ;  Mme Marguerite 
DEPREZ-AUDEBERT ; M. Daniel DELCROIX ; M. Alain WACHEUX ; M. Bernard CAILLIAU du point n°4 
au point n°11 inclus. 
 
Titulaire(s) absent(s) / excusé(s) : M. Jean-Paul DECOURCELLES ; M. Bernard OGIEZ ; M. Jean HAJA ; Mme 
Mauricette D’HERMY ; M. Philippe MILOSZYK ; Mme Annick DUHAMEL. 
 
Suppléant(s) présent(s) : Mme Donata HOCHART ; Mme Samia GACI à partir du point n°3 ; M. Nicolas 
COUSSEMENT ; M. Daniel LEFEBVRE jusqu’au point n°11 inclus ; M. Daniel KRUSZKA à partir du point 
n°3 ; M. Gérard PAILLARD à partir du point n°3. 
 
Suppléant(s) absent(s) / excusé(s) : Mme Naceira VINCENT ; M. Sylvain ROBERT ; Mme Laurence 
DEPORTEER ; Mme Annie FLAMENT ; M. Alain MASSON ; Mme Sabine VAN HEGHE ; M. Charly 
MEHAIGNERY ; Mme Marine TONDELIER ; Mme Ginette CHEMIN ; M. Didier HOLT ; M. René MARTIN ; 
M. Maurice LECOMTE ; M. Claude LEMAÎTRE ; M. Marc KOPACZYK ; M. Gaëtan VERDOUCQ. 
 
Pouvoirs / Représentations : M. Philippe MILOSZYK pouvoir à M. Daniel DELCROIX ; M. Michel 
BOUCHEZ, représenté par Mme Donata HOCHART ; M. Alain LHERBIER représenté par M. Daniel 
KRUSZKA à partir du point n°3 ; M. Jean-Luc DAUCHY représenté par Mme Samia GACI à partir du point 
n°3 ; M. Daniel MACIEJASZ représenté par M. Nicolas COUSSEMENT ; M. Bernard CAILLIAU représenté 
par M. Daniel LEFEBVRE jusqu’au point n°3 inclus  ; Mme Janine PROOT représentée par M. Gérard 
PAILLARD à partir du point n°3. 
 
Invité(s) Présent(s) : M. Bertrand LOUCHART, DGS de la CALL ; M. Sébastien CASARI, Directeur de 
Cabinet à la CALL ; M. Gaston DROLEZ, DGS d’Artois Comm. ; M. Thierry COULOMBEL Directeur de 
Cabinet à Artois-Comm. ; M. Mohamed BADACHE, chef de cabinet à la CAHC. 
 
Secrétaire : Monsieur Eugène BINAISSE 

 
Administration : M. Fabrice SIROP ; Mme Elise JEANNE ; Mme Hélène LION ; M. Quentin DENOYELLE ; 
M. Benoît DESCAMPS ; M. Ludwig MAUDRICH ; Mme Marie LESTUM ; M. Paskal BARBELETTE ; Mme 
Pascaline PROY ; Mme Valérie BABIC ; M. Grégory DEPRET. 
 

*  * 
* 

 A approuvé, à l’unanimité (11 voix), les procès-verbaux des comités syndicaux des 30 juin et 7 juillet 2016. 
 

 A pris connaissance, sans formuler d’observation, du relevé des décisions du président (n°2016/48/DP à 
2016/55/DP) et des délibérations du bureau syndical ((n°2016/07/BS à 2016/09/BS) 
 
1°) Décide d’attribuer la somme de 50 € par enfant ayant jusque 14 ans en 2016 aux agents du SMT Artois-
Gohelle ayant 6 mois de présence au 31 décembre 2016, précise qu’avec cette somme, les agents peuvent 
choisir un ou plusieurs jouets sur un catalogue qui leur est fourni, rappelle que la dépense engagée, soit 1 
450 € (50 € x 29 enfants) sera imputée au budget 2016 du Syndicat Mixte des Transports Artois-Gohelle et fera 
l’objet d’un versement de subvention complémentaire au profit de l’Amicale de la CAHC. 

 
Approuvé à l’unanimité (12 Voix) 

2016/71/CS 
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2°) Approuve la décision modificative n°2 de l’exercice 2016, tant en dépenses qu’en recettes. 
 

Approuvé à l’unanimité (12 Voix) 
2016/72/CS 

3°) Approuve la convention de délégation de maitrise d’ouvrage avec la Communauté d’Agglomération 
Hénin-Carvin (CAHC) relative au financement du projet de lignes de BHNS, autorise le président à la signer 
et à prendre toute mesure pour son exécution, précise que la CAHC s’engage à verser au SMTAG une 
subvention d’investissement étalée sur trois exercices d’un montant global estimé à ce jour à 5 469 063 € (de 
cinq millions quatre cent soixante-neuf mille soixante-trois euros) : 

 En 2016 : 908 786 € 
 En 2017 : 1 828 240 € 
 En 2018 : 2 732 037 € 

 
Ce montant pourra évoluer, par voie d’avenant, en fonction de l’état d’avancement du projet et de son plan de 
financement. Toutefois, cette enveloppe constitue un maximum qui ne pourra pas être abondé. 

Approuvé à l’unanimité (15 Voix) 
2016/73/CS 

4°) Approuve la convention de délégation de maitrise d’ouvrage avec la Communauté d’Agglomération de 
Lens-Liévin (CALL) relative au financement du projet de lignes de BHNS, autorise le président à la signer et à 
prendre toute mesure pour son exécution, et précise que la CALL s’engage à verser au SMTAG une 
subvention d’investissement sur l’exercice 2016, d’un montant global estimé à ce jour à 1 356 564 euros. 

 
Approuvé à l’unanimité (15 Voix) 

2016/74/CS 
 

5°) Approuve la convention financière relative à l’octroi d’un prêt à titre gracieux par le SMTAG à la 
communauté d’agglomération Hénin-Carvin (CAHC) dans le cadre des études et travaux de dévoiement et 
renouvellement des réseaux d’assainissement, d’eau potable et NTIC, Autorise le président à la signer et à 
prendre toute mesure pour son exécution, et précise que le SMTAG accorde à la CAHC un prêt à titre 
gracieux égal au montant prévisionnel du coût des études et travaux de dévoiement et renouvellement des 
réseaux communautaires, soit 2 826 545 euros TTC (le montant de ce prêt à titre gracieux sera prévu dans le 
budget 2017 du SMTAG et le versement du prêt sera opéré en parallèle du versement d’un acompte par la 
CAHC en application de l’article 17.3 de la convention cadre de délégation) 
 

Approuvé à l’unanimité (15 Voix) 
2016/75/CS 

6°) Décide d’adopter le tableau des emplois ci-annexé 
 

Approuvé à l’unanimité (15 Voix) 
2016/76/CS 

 
7°) Autorise le président du SMT Artois-Gohelle ou son représentant à signer le marché n°16SM08 relatif au 
contrôle technique des ouvrages d’art pour le projet de lignes de bus à haut niveau de service sur les 
territoires de Houdain, Béthune et Bruay-la-Buissière à la société Socotec (62000) pour un montant de 29 140 € 
H.T et autorise le président du SMT Artois-Gohelle ou son représentant à procéder à la notification et à 
prendre toutes mesures utiles relatives à l’exécution de de ce marché. 
 

Approuvé à l’unanimité (15 Voix) 
2016/77/CS 

 
 
8°) Autorise le président du SMT Artois-Gohelle ou son représentant à signer le marché n°16SM21 relatif aux 
dévoiements des réseaux des communes et intercommunalités sur le secteur d’Artois Comm’ – Bulles 2 et 6 
avec le Groupement composé de la société Balestra et de la société Satelec (lot n°1, lot n°2 et lot n°3) 
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Approuvé à l’unanimité (15 Voix) 
2016/78/CS 

 
9°) Approuve le projet de convention à conclure avec GRDF dans le cadre des travaux relatifs à la réalisation 
des lignes de BHNS, accepte le principe selon lequel, en cas de non obtention de la déclaration d’utilité 
publique sur l’un ou l’autre des territoires concernés (Artois Comm. d’un côté, CALL / CAHC de l’autre), le 
SMT Artois-Gohelle s’engage à porter le risque financier sur les études conduites par GRDF, pour les 
dévoiements, et autorise, sur la base du document présenté, le président à la signer et à prendre toute mesure 
pour son exécution ; 

 
Approuvé à l’unanimité (15 Voix) 

2016/79/CS 
 
 

10°) Approuve la convention de délégation de maitrise d’ouvrage avec la ville de LENS relative à la 
réalisation du site propre du bus à haut niveau de service traversant la place Béhal à LENS dans le cadre de 
l’opération d’aménagement du quartier de la Grande Résidence, autorise le président à la signer et à prendre 
toute mesure pour son exécution, et précise que le montant de l’opération est évalué à 117 229, 40 € HT soit 
140 675, 28 € TTC (le remboursement de l’opération se fera par le versement d’un premier acompte de 10% du 
montant prévisionnel TTC de l’opération, suivi d’acomptes intermédiaires versés en fonction de l’avancée des 
études et travaux. Le montant définitif de la participation du SMT Artois-Gohelle sera arrêté à l’achèvement 
de l’opération sur présentation du décompte général définitif de l’opération). 

 
Approuvé à l’unanimité (15 Voix) 

2016/80/CS 
 

11°) Approuve la convention relative au financement du transport scolaire des lycéens sur le PTU du SMT 
Artois-Gohelle du 1er janvier au 31 décembre 2016, autorise le Président du SMT Artois-Gohelle à signer cette 
convention et tout document relatif à l’exécution de la présente délibération, et précise que le montant de la 
participation maximum de la Région Nord Pas-de-Calais - Picardie s’élève à la somme de 1 909 447,29€ (soit 
50% du coût total de prise en charge du transport scolaire des lycéens est de 3 818 894,58 € sur l’année scolaire 
de référence). 

 
Approuvé à l’unanimité (15 Voix) 

2016/81/CS 
12°) Approuve le choix du candidat TRANSDEV URBAIN, sis Immeuble Sereinis, 32 boulevard Gallieni, 
92130 Issy-les-Moulineaux, comme délégataire pour l’exploitation du réseau de transport urbain du SMT 
Artois-Gohelle, approuve le contrat de délégation de service public et ses annexes et autorise Monsieur le 
Président à signer le Contrat de délégation de service public et ses annexes. 
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Annexe n°1:

Décision modificative n°2 de l'exercice 2016 - Syndicat Mixte des Transports Artois-Gohelle

Dépenses

Section Chapitre Libellé chapitre CO DM2 Total CO DM2 Total CO DM2 Total

Investissement 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 5 623 371,95 5 623 371,95 5 623 371,95 0,00 5 623 371,95

020 Dépenses imprévues

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 87 761,68 -21 593,74 66 167,94 87 761,68 -21 593,74 66 167,94

041 Opérations patrimoniales 9 054 047,66 9 054 047,66 9 054 047,66 0,00 9 054 047,66

13 Subventions 755 781,03 755 781,03 0,00 755 781,03 755 781,03

16 Emprunts et dettes assimilées 800,00 800,00 0,00 800,00 800,00

20 Immobilisations incorporelles 20 869 760,23 -2 800 803,55 18 068 956,68 20 869 760,23 -2 800 803,55 18 068 956,68

21 Immobilisations corporelles 19 585 710,53 -424 572,00 19 161 138,53 19 585 710,53 -424 572,00 19 161 138,53

23 Immobilisations en cours 46 379 339,23 -17 372 120,97 29 007 218,26 46 379 339,23 -17 372 120,97 29 007 218,26

27 Autres immobilisations financières 50 523,00 50 523,00 50 523,00 0,00 50 523,00

Opérations d'équipement 1 500,00 1 500,00 1 500,00 0,00 1 500,00

45 Travaux pour compte de tiers 5 027 400,00 -2 478 940,71 2 548 459,29 5 027 400,00 -2 478 940,71 2 548 459,29

97 537 604,94 -22 319 856,20 75 217 748,74 9 141 809,34 -21 593,74 9 120 215,60 106 679 414,28 -22 341 449,94 84 337 964,34

Fonctionnement 002 Résultat antérieur reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 53 602 219,28 546 830,29 54 149 049,57 0,00 0,00 53 602 219,28 546 830,29 54 149 049,57

012 Charges de personnel et frais assimilés 1 845 542,38 31 500,00 1 877 042,38 0,00 0,00 1 845 542,38 31 500,00 1 877 042,38

014 Atténuation de produits 625 357,00 625 357,00 0,00 0,00 625 357,00 0,00 625 357,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 52 962 030,98 -4 311 546,13 48 650 484,85 52 962 030,98 -4 311 546,13 48 650 484,85

042
Opérations d'ordre de transfert entre sections (dont 

dotations aux amortissements)
0,00

0,00
3 709 933,33 97 658,90 3 807 592,23 3 709 933,33 97 658,90 3 807 592,23

65 Autres charges de gestion courante 1 655 934,00 8 152 927,00 9 808 861,00 0,00 0,00 1 655 934,00 8 152 927,00 9 808 861,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 32 058,00 32 058,00 0,00 0,00 32 058,00 0,00 32 058,00

68 Dotations aux amortissements et aux provisions  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

57 761 110,66 8 731 257,29 66 492 367,95 56 671 964,31 -4 213 887,23 52 458 077,08 114 433 074,97 4 517 370,06 118 950 445,03

155 298 715,60 -13 588 598,91 141 710 116,69 65 813 773,65 -4 235 480,97 61 578 292,68 221 112 489,25 -17 824 079,88 203 288 409,37

Recettes

Section Chapitre Libellé chapitre CO DM2 Total CO DM2 Total CO DM2 Total

Investissement 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 52 962 030,98 -4 311 546,13 48 650 484,85 52 962 030,98 -4 311 546,13 48 650 484,85

040
Opérations d'ordre de transfert entre sections (dont 

amortissement des immobilisations) 0,00 0,00
3 709 933,33 97 658,90 3 807 592,23 3 709 933,33 97 658,90 3 807 592,23

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 9 054 047,66 9 054 047,66 9 054 047,66 0,00 9 054 047,66

10 Dotations, fonds divers et réserves 9 769 909,32 9 769 909,32 0,00 0,00 9 769 909,32 0,00 9 769 909,32

13 Subventions 5 448 385,87 -1 663 506,00 3 784 879,87 0,00 0,00 5 448 385,87 -1 663 506,00 3 784 879,87

16 Emprunts et dettes assimilées 17 164 180,76 -17 163 380,76 800,00 0,00 0,00 17 164 180,76 -17 163 380,76 800,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 59 051,69 59 051,69 0,00 0,00 0,00 59 051,69 59 051,69

27 Autres immobilisations financières 7 930 654,00 7 930 654,00 0,00 0,00 7 930 654,00 0,00 7 930 654,00

45 Travaux pour compte de tiers 640 272,36 640 272,36 1 280 544,72 640 272,36 640 272,36 1 280 544,72

Somme : 40 953 402,31 -18 127 562,71 22 825 839,60 65 726 011,97 -4 213 887,23 61 512 124,74 106 679 414,28 -22 341 449,94 84 337 964,34

Fonctionnement 002 Résultat antérieur reporté 48 496 318,90 48 496 318,90 0,00 48 496 318,90 0,00 48 496 318,90

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 0,00 87 761,68 -21 593,74 66 167,94 87 761,68 -21 593,74 66 167,94

73 Produits issus de la fiscalité 49 760 000,00 0,00 49 760 000,00 0,00 0,00 49 760 000,00 0,00 49 760 000,00

74 Subventions d'exploitation 16 019 819,39 2 419 287,13 18 439 106,52 0,00 0,00 16 019 819,39 2 419 287,13 18 439 106,52

75 Autres produits de gestion courante 20 000,00 1 240 761,92 1 260 761,92 0,00 0,00 20 000,00 1 240 761,92 1 260 761,92

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 49 175,00 878 914,75 928 089,75 0,00 0,00 49 175,00 878 914,75 928 089,75

78 Reprises sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

114 345 313,29 4 538 963,80 118 884 277,09 87 761,68 -21 593,74 66 167,94 114 433 074,97 4 517 370,06 118 950 445,03

155 298 715,60 -13 588 598,91 141 710 116,69 65 813 773,65 -4 235 480,97 61 578 292,68 221 112 489,25 -17 824 079,88 203 288 409,37

Total général des opérations réelles et ordre

Somme :

Total général des opérations réelles et ordre

Somme :

Opérations d'ordre

Opérations réelles Opérations d'ordre

TOTAL GENERAL DES RECETTES

Somme :

TOTAL GENERAL DES DEPENSES

Opérations réelles
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ANNEXE N°2 : TABLEAU DES EMPLOIS 
EMPLOIS PERMANENTS             

Pôle Libellé de l'emploi Grade minimum Grade maximum 
Emplois 
existants 

Poste 
pourvu 

Poste 
vacant 

Temps 
de travail 

Direction 

Directeur(ice) Général(e) 
Emploi fonctionnel 

Ingénieur en chef Ingénieur général 
1 1 0 TC 

Administrateur Administrateur hors classe 

Assistant(e) de direction Adjoint administratif 2 cl Adjoint administratif principal 1 cl 1 1 0 TC 

Grands 
projets 

Responsable de pôle Ingénieur Ingénieur hors classe 1 1 0 TC 

Adjoint au responsable Ingénieur Ingénieur 1 1 0 TC 

Ingénieur(e) études Ingénieur Ingénieur principal 1 1 0 TC 

Chef(fe) de projet centre de 
maintenance bus 

Ingénieur Ingénieur hors classe 1 1 0 TC 

Chef(fe) de projet HBBB Ingénieur Ingénieur principal 1 1 0 TC 

Chef(fe) de projet LLHB Ingénieur Ingénieur principal 1 1 0 TC 

Technicien(ne) suivi de travaux Technicien Technicien principal 1 cl 1 1 0 TC 

Technicien(ne) suivi de travaux Technicien Technicien 1 1 0 TC 

Chargé(e) de suivi travaux VRD Technicien Technicien principal 1 cl 1 1 0 TC 

Chargé(e) de suivi travaux VRD Technicien Ingénieur 1 1 0 TC 

Chargé(e) de suivi travaux VRD Technicien Ingénieur 1 0 1 TC 

Chargé(e) de suivi travaux VRD Technicien Ingénieur 1 0 1 TC 

Chargé(e) de suivi travaux VRD Technicien Ingénieur 1 0 1 TC 

Chargé(e) de suivi travaux VRD Technicien Ingénieur 1 0 1 TC 

Chargé(e) de suivi travaux VRD Technicien Ingénieur 1 0 1 TC 

Surveillant(e) de travaux 
Adjoint administratif 2 cl Adjoint administratif principal 1 cl 

1 0 1 TC 
Adjoint technique 2 cl Adjoint technique principal 1 cl 

Assistant(e) suivi grands projets Adjoint administratif 2 cl Adjoint administratif principal 1 cl 1 1 0 TC 

Chargé(e) du suivi du patrimoine et 
de l'accessibilité 

Adjoint administratif 2 cl Rédacteur 
1 1 0 TC 

Adjoint technique 2 cl Technicien 

Assistant(e) accueil secrétariat Adjoint administratif 2 cl Adjoint administratif principal 1 cl 1 1 0 TC 

Mobilité Responsable de pôle 
Ingénieur Ingénieur hors classe 

1 1 0 TC 
Attaché Directeur territorial 

Transport 

Responsable de pôle Ingénieur Ingénieur hors classe 1 1 0 TC 

Chargé(e) de mission suivi 
exploitation 

Attaché Attaché principal 
1 1 0 TC 

Ingénieur Ingénieur principal 

Chargé(e) de mission réseau, 
marketing et tarification  

Ingénieur Ingénieur principal 
1 0 1 TC 

Attaché Attaché principal 

Chargé(e) de mission suivi offre 
Attaché Attaché principal 

1 1 0 TC 
Ingénieur Ingénieur principal 

Gestionnaire transports scolaires 
Adjoint technique de 2 cl Technicien 

1 1 0 TC 
Adjoint administratif 2 cl Rédacteur 

Gestionnaire sociaux et proxibus Adjoint administratif 2 cl Rédacteur 1 1 0 TC 

Assistant(e) accueil secrétariat Adjoint administratif 2 cl Adjoint administratif principal 1 cl 1 1 0 TC 

Patrimoine Responsable de pôle Ingénieur Ingénieur hors classe 1 1 0 TC 

Communication 

Responsable de pôle Attaché Directeur territorial 1 1 0 TC 

Assistant en comm. et maintenance Adjoint technique 2 cl Adjoint technique 2 cl 1 1 0 TC 

Chargé(e) de communication Adjoint administratif 1 cl Rédacteur principal 1 cl 1 1 0 TC 

Juridique 
et Marchés 

Responsable de pôle Rédacteur principal 2 cl Directeur territorial 1 1 0 TC 

Responsable marchés publics Rédacteur Attaché principal 1 0 1 TC 

Juriste droit des coll. territoriales Rédacteur Attaché principal 1 1 0 TC 

Instructeur(rice) marchés publics Rédacteur Rédacteur principal 1 cl 1 1 0 TC 

Juriste Rédacteur Attaché 1 1 0 TC 

Instructeur marchés publics travaux Rédacteur Rédacteur 1 1 0 TC 

Assistant(e) de pôle Adjoint administratif 2 cl Adjoint administratif principal 1 cl 1 1 0 TC 

Administratif 
et Financier 

Responsable de pôle Attaché Directeur territorial 1 1 0 TC 

Chargé(e) de la gestion 
administrative du personnel 

Adjoint administratif 2 cl Rédacteur principal 1 cl 1 1 0 TC 

Responsable de gestion comptable 
et budgétaire - Adjoint au 
responsable du pôle  

Rédacteur Attaché 1 1 0 TC 

Gestionnaire adm. et comptable Adjoint administratif 2 cl Rédacteur principal 1 cl 1 1 0 TC 

Gestionnaire comptable Adjoint administratif 2 cl Rédacteur principal 1 cl 1 1 0 TC 

Gestionnaire fiscal et comptable Adjoint administratif 2 cl Adjoint administratif principal 1 cl 1 1 0 TC 
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EMPLOIS NON PERMANENTS             

Communication Ambassadeurs Adjoint technique 2ème classe 16 0 16 TC 

Adm. et fin. Assistant(e) comptable Apprentissage 1 0 1 TC 

Grands projets Assistant(e) adm. et financier(ère)  1 1 0 TC 

Cabinet 
Président 

Collaborateur(rice) de cabinet  1 1 0 TC 

 


